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ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

À l’alinéa 2, substituer au mot :

« œuvrera »,

le mot :

« participera ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il paraît assez impropre d’affirmer que la France « œuvrera » à la création de la Communauté 
méditerranéenne des énergies renouvelables alors que cette création ne pourra être que le fruit d’un 
travail commun et d’un effort partagé. Il est préférable d’écrire que la France « participera » à la 
création de la CEMER.


